


Code nomenclature Préfecture : 2.2.4

SERVICE QUESTURE – GESTION DES ASSEMBLEES
CONSEIL MUNICIPAL DU 04/04/2024

Délibération N° 11
OBJET :  ZAC des Minotiers : Délibération valant Déclaration de projet et comportant 
les motifs et considérations justifiant l’intérêt général 

Service émetteur : Services techniques 

Rapporteur : Sam TOSCANO - Maire-Adjoint 

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment les articles L5211-1,  L5211-10 et
L5214-16 ;
Vu le code de l’environnement notamment les articles L123-1 et suivants, L126-1, 
Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique notamment ls articles L121-1 ;
Vu la délibération en date du 6 avril 2017 approuvant le dossier de création de la ZAC « Les
Minotiers », 

Vu le  contrat  de la  concession d'aménagement  signé  par  la  ville  de Pont  de  Claix  et  Isère
Aménagement le 17 janvier 2018, 

Vu la délibération en date  du 20 décembre 2018, approuvant le dossier de réalisation et du
programme des équipements publics de la ZAC des Minotiers, 

Vu la délibération en date du 23 juin 2022, autorisant le lancement des procédures de déclaration
d'utilité  publique  et  d'enquête  parcellaire,  sollicitant  Monsieur  le  Préfet  de  l'Isère  en  vue  de
l'ouverture d'une enquête publique unique, et pour désigner la Société Publique Locale (SPL)
Isère Aménagement, comme bénéficiaire de la déclaration d'utilité publique, 

Vu le dossier de déclaration d'utilité publique et le dossier d’enquête parcellaire,

Vu l'avis  du Conseil  Municipal  du  29  septembre  2022  qui  porte  sur  approbation  du  dossier
d’enquête préalable à la déclaration d’Utilité Publique

Vu la délibération du 23 juin 2022, la Ville de Pont de Claix a autorisé Isère Aménagement en
qualité de concessionnaire à :

• Lancer les procédures de déclaration d'utilité publique et d'enquête parcellaire
• Saisir Monsieur le Préfet de l'Isère en vue de l'ouverture d'une enquête publique unique

portant sur la Déclaration d'Utilité Publique et l'enquête parcellaire

Vu la délibération en date du 29 septembre 2022 approuvant le dossier d’enquête préalable à la
déclaration d’utilité publique ainsi que le dossier d’enquête parcellaire à transmettre à Monsieur
le Préfet de l’Isère

Vu  la délibération du 15 juin 20223, approuvant la nécessité absolue de réaliser le projet « ZAC
des Minotiers » et d’Émettre un avis favorable sur le projet présenté dans le dossier d’Enquête
Préalable à la déclaration d’utilité publique 

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ;
Par décision en date du 8 novembre 2023, le Président du Tribunal Administratif de Grenoble a
désigné  madame  Michele  Souchere  pour  être  commissaire  enquêteur  concernant  le  projet
d’aménagement de la zone d’activité concertée (ZAC) des Minotiers, pour l’enquête préalable à
la déclaration d’utilité publique et l’enquête parcellaire 



Suite à la demande d’ELEGIA, le préfet de l’Isère a prescrit par arrêté du  5 décembre 2023,
l’ouverture de l’enquête publique pour une durée de 32 jours du 2 janvier au 2 février 2024 inclus.

Le dossier a été mis a la disposition du public en mairie aux jours et heures habituels d’ouverture.

A la suite de cette Enquête, la commissaire enquêtrice a remis son rapport et ses conclusions
motivées au préfet le 28 février 2023, la commissaire enquêtrice a émis des avis favorables :

• Sans réserve ni recommandation à la DUP du projet ; en effet Madame Souchere en
conclusion du rapport concernant la DUP indique que la collectivité a répondu de façon
positive à toutes les recommandations effectuées par les différents services, que le projet
est compatible avec les documents supra communaux et que le projet de renouvellement
urbain revêt un caractère d’intérêt public. Et Pour finir que le coût financier du projet n’est
pas excessif eu égard à son intérêt.

• Sans réserve ni recommandation à l’enquête parcellaire ;

Le rapport et les conclusions en annexe de la présente délibération ont été remis aux Conseillers
Municipaux deux semaines avant le Conseil Municipal du 04 avril et le 21 mars.

•  Rappel de l’objet de l’opération ( L126-1 code de l’environnement)

Le développement urbain de la commune de Pont de Claix a été stoppé depuis une vingtaine
d’année  en  raison  de  l’évolution  du  cadre  législatif  dans  la  prise  en  compte  des  risque
technologiques. Le PPRT de la Plateforme chimique de Pont de Claix a été prescrit en 2011.
L’accord entre l’Etat, les collectivités territoriales et la plateforme chimique sur la prise en compte
des risques industriels constitue une formidable opportunité pour la ville de Pont-de-Claix, lui
permettant de refonder les bases de son développement urbain. Les travaux en cours sur la
plateforme chimique  de  Pont  de Claix conduisant  à la  réduction des  risques technologiques
ouvre  pour  la  commune  une  perspective  de  transformation  et  de  développement  sans
précédent  :  il  s’agit  d’un  défi  à  l’échelle  de  l’agglomération  grenobloise,  puisqu’il  remet  en
mouvement un territoire tenu depuis des décennies à l’écart des logiques d’aménagement. 
La décision de la ville, qui a délibéré pour définir les objectifs et les modalités de concertation de
la ZAC Centralité Nord le 26 février 2015, en est une preuve tangible. 
L’axe à  caractère  routier  que représente  aujourd’hui  l’avenue Charles  De Gaulle a  subi  des
transformations importantes avec, dès 2019, l’arrivée du tramway (extension de la ligne A sous
maitrise d’ouvrage SMTC) et une requalification en avenue urbaine. Le tramway constitue une
offre d’accessibilité nouvelle pour les quartiers qu’il dessert. Il permet une meilleure liaison aux
pôles urbains de la métropole  (Flottibulle  /  future cités des Arts  et  des Sciences,  Echirolles,
Grenoble centre). 
Avec l’arrivée du tramway et  le  déplacement  de la gare de Pont  de Claix en 2024, c’est  la
question du devenir de l’ensemble des rives de l’avenue Charles De Gaulle qui se pose et du lien
entre les quartiers à l’est et à l’ouest de l’axe Lesdiguières. 

Il s’agit dès lors d’élaborer la stratégie de développement propre à ce territoire, qui s’intègre à la
métropole  tout  en  se  démarquant.  Car  la  prolongation  pure  et  simple  des  logiques  de
développement urbain du cœur de la métropole grenobloise sur le territoire nord de la commune
de Pont-de-Claix aurait risqué de générer un fort contraste entre le nouveau quartier et le centre
historique, et aurait accentué dès lors la fracture entre deux pôles mis en concurrence : 

• d’une part, une centralité nord, tournée vers Grenoble, rendue attractive par la desserte
efficace des transports en commun, par la continuité de la trame viaire et par la densité
de programmes à rayonnement intercommunal (Halte ferroviaire, Flottibulle, Cité des Arts
et des Sciences…) ; 

• d’autre part, le centre historique autour de la mairie et de la place commerçante, tournée
vers les territoires rurbains du sud de la métropole. 



L’objectif est d’éviter que la centralité nord ne soit absorbée dans la métropole, englobée dans
l’hyper centre, mais qu’elle forme, en dualité avec le centre-ville, un lien entre le tissu urbain
dense et les territoires ouverts du Sud. La complémentarité entre les deux polarités, reliées par
l’axe  historique  Lesdiguières,  contribuera  à  fédérer  l’ensemble  de  la  commune autour  d’une
image mentale unique et reconstituée, à laquelle tous les habitants pourront s’identifier. 

1.1 La ZAC des Minotiers

Localisé au nord de la commune de Pont-de-Claix, le  projet de renouvellement urbain de la
Centralité Nord s’organise autour de l’Avenue Charles de Gaulle qui traverse le site d’Est en
Ouest, autour du Cours Saint-André et de la voie ferrée dans sa partie Ouest, puis présente une
avancée vers le sud jusqu’à la rue Lavoisier, le long de la rue de la Fraternité. 

1.2  Justification de l’opération

Plusieurs démarches conduites par différents acteurs publics ont amené la ville de Pont-de-Claix
à porter une réflexion sur le développement de son urbanisation ou de son renouvellement urbain
: 

• L’élaboration d’un PPRT susceptible de faire évoluer les contraintes liées aux risques
technologiques.  Son approbation donnera le « top départ  » en termes d’urbanisation.
Pilotage : services de l’Etat ; 

• Le  passage  en  métropole depuis  le  1er  janvier  2015,  qui  a  des  incidences  sur
l’aménagement et l’urbanisme ; 

• L’élaboration d’un schéma de secteur. Dans le cadre de la métropolisation ce schéma
de  secteur  évoluera  en  PLUi  (élaboration  prescrite  par  délibération  du  Conseil
Métropolitain du 06/11/2015). Pilotage : METRO ; 

• L’élaboration d’un PLU sur  la  commune de Pont-de-Claix.  Pilotage :  METRO (PLU
approuvé le 30/09/2016) ; 

• Mise  en  place  d’un  panel  INTA (International  urban  development  association)  en
partenariat avec l’AURG pour co-construire une vision partagée du Sud de la Métropole
de demain autour de la dynamique de projets engagée par la ville de Pont de Claix ; 

• Projet de prolongement de ligne A du Tramway. Pilotage : SMTC ; 
• Création du pôle d’échange multimodal (PEM) ; 
• Projet de déplacement de la gare de Pont-de-Claix. Pilotage : Région Rhône Alpes ; 
• Un dispositif de concertation étoffé au travers des APU (ateliers Publics Urbains), des

comités de secteur, des balades urbaines initiées dans le cadre du PLU ou des projets
d’aménagements.

• Justification du choix du périmètre 

Plusieurs éléments justifient le choix du site de la Centralité Nord : 
• Très bonne desserte en transports en commun : 
•  Proximité immédiate avec l’extension ligne de Tramway A. Le projet d’extension de la

ligne de Tramway permet de relier directement le site avec le reste de la Métropole
grenobloise ; 

• Bonne desserte en lignes de bus fortes (liaisons chronobus C2, ligne Flexo 64) ; 

Réduction de rayons d’aléas du Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT)
de la  plateforme chimique de  Pont-de-Claix.  La modification du PPRT rendra  possible la
transformation  et  le  développement  de  ce  secteur  de  la  commune  de  Pont-de-Claix.  Elle
constitue une opportunité forte de requalification urbaine d’un secteur hétérogène. 

Proximité  immédiate  avec  le  réseau  de  chaleur  urbain  de  la  métropole  grenobloise
permettant le raccordement du projet et autres réseaux existant (eau potable, eaux usées). 



 Sensibilité environnementale du périmètre d’étude faible : 

Absence de forts enjeux écologiques au sein du périmètre d’étude ; 

Pas de destruction de terres agricoles ; 

En dehors de tout périmètre de captage d’Alimentation en Eau Potable ; 

Pas de réseau hydrographique à proximité immédiate ; 

Faible exposition aux risques naturels (zone de sismicité moyenne, pas concerné par le risque
inondation, aléa faible de retrait/gonflement d’argiles 

Présence de friches industrielles nécessitant une reconquête urbaine ; 

Secteur repris par les documents de planification territoriale (SCoT, PLU) dans un secteur
urbanisé/urbanisable, associé à l’agglomération urbaine de Grenoble. 

1.4 Justification du choix de la procédure de ZAC

La commune de Pont de Claix est située dans la vallée du Drac dans le département de l’Isère
(38), en Région Rhône-Alpes, où le cours d’eau du Drac constitue sa limite communale à l’ouest.
La commune de Pont de Claix est incluse au sein de la métropole Grenoble Alpes Métropole,
bénéficiant  d'une  situation  privilégiée  au  coeur  de  la  région  Rhône-Alpes  et  d'un  carrefour
géographique exceptionnel entre les massifs préalpins de Chartreuse, Vercors et Belledonne. 
La commune de Pont de Claix est traversée par l’autoroute A480 dans ses parties Ouest et Sud,
et le cours Saint-André constitue sa colonne vertébrale Nord-Sud.

La  commune  de  Pont  de  Claix  a  fait  le  choix  d’une  procédure  de  Zone  d’Aménagement
Concertée (ZAC) afin de réaliser une opération d’aménagement dans un but d’intérêt général.
Cette procédure d’urbanisme initiée par la collectivité publique permet : 

• D’assurer  un  développement  cohérent  de  l’ensemble  du  secteur  sur  une  longue
durée 

• De permettre la réalisation et le financement d’équipements publics structurant 

• De faire participer les propriétaires fonciers à l’effort d’investissement public pour la
réalisation des équipements publics et ainsi de limiter la spéculation foncière 

• D’évaluer l’impact du projet sur l’environnement 

• De permettre la concertation avec la population 

• Les principaux objectifs

La délibération du conseil municipal de Pont-de-Claix en séance du 26 février 2015, ayant pour
objet l’engagement de l'opération de renouvellement urbain multisite ainsi que les modalités de la
concertation préalable, expose le souhait de la commune de mettre en oeuvre une ambitieuse
opération de renouvellement urbain sur le nord de la commune. Cette opération s’appuiera sur
quatre secteurs stratégiques qui seront des espaces prioritaires propices au développement de
projets et à la mise en œuvre des grands objectifs définis dans le cadre du PLU : 

• la Centralité Nord 
• la friche industrielle Becker 
• le secteur Blandin Matignon en lien avec la valorisation de la maison de maître et du

parc 
• un tènement situé avenue des 120 Toises 

Les objectifs poursuivis par la commune dans le cadre de cette opération d’aménagement multi-
site sont les suivants : 



Renforcer le positionnement et le rôle de Pont de Claix comme pôle d'attractivité au Sud
de  la  Métropole,  à  partir  notamment  de  lignes  de  transports  en  commun  structurantes  et
d'équipements publics à rayonnement intercommunal ;
Répondre à la demande croissante à Pont-de-Claix et à l'échelle de la métropole, d’une
offre  de  logements  abordable  et  diversifiée  (collectifs,  intermédiaires  et  individuels)  en
poursuivant des objectifs de mixité sociale (maintien de la part du logement social à son niveau
actuel soit 30%); 
Requalifier l’entrée nord de la ville,  en investissant les espaces mutables à forte visibilité de
part et d'autre du cours Saint  André afin de permettre l’émergence de signaux urbains forts
incarnant le renouveau de la ville de Pont-de-Claix,
Accompagner l’émergence d’une nouvelle centralité au nord de la commune qui s'étend sur
plus  de  20  ha,  complémentaire  au  centre-ville,  représentant  un  potentiel  de  plus  de  2000
logements soit plus de 20 ans de développement. Cette opération dont la programmation sera
mixte (habitats, commerces, activités tertiaires) est à articuler avec la création d'un planétarium,
le prolongement de la ligne de tramway A et la création du pôle d’échange multimodal, en lien
avec la commune d'Echirolles
Favoriser l’ouverture et l’ancrage urbain du secteur Grand Galet par le développement et le
maillage des espaces publics,
Intégrer  les  risques  et  les  nuisances  dans  la  conception  du  projet  (nuisances  sonores,
canalisation d’éthylène le long de la voie ferrée, ligne moyenne tension, Plan de Prévention des
Risques Technologiques).

D’une superficie de 24.8 hectares environ, le projet de renouvellement urbain de la Centralité
Nord est localisé au nord de la commune de Pont-de-Claix. Il s’organise autour :

• De l’Avenue Charles de Gaulle qui traverse le site d’Est en Ouest ; 

• Du Cours Saint-André et de la voie ferrée dans sa partie Ouest ; 

• D’une avancée vers le sud jusqu’à la rue Lavoisier, le long de la rue de la Fraternité. 

Le périmètre de projet est traversé par un réseau viaire important composé de : l’avenue Charles
de Gaulle, le cours Saint-André, la rue Lavoisier, la rue de la paix, la rue Champollion, et la rue
de la Fraternité. Il est également traversé par une voie ferrée.

Le périmètre de projet correspond à un secteur urbain actuellement bâti. 
Afin de préciser l’occupation des sols, le  périmètre de projet  peut être découpé en plusieurs
sous-secteurs : 
Le secteur Villancourt : correspondant à l’angle nord-ouest du périmètre de projet, ce secteur
est occupé par le stade Villancourt, des tennis et parkings, et par le centre aquatique Flottibulle.
Ainsi qu’un tissu résidentiel de logement individuel et une aire de retournement du terminus du
Canton au sud de l’Avenue 120 Toises. 

Le secteur Saint-André : au nord de l’avenue Charles De Gaulle se trouve une station-service
TOTALE, un hôtel, quelques maisons individuelles et un garage CITROEN. 

Le secteur Gare Nord : il est principalement occupé par des activités économiques (Alp’imprim –
société liquidée, espace stockage point P, plusieurs entreprises de BTP, un garage automobile -
garage du Canton et un fabricant / distributeur de matériel de levage et de manutention – SAMS).
Est également présent à l’angle de la rue de la Paix, une maison de maitre accompagné du parc
de la propriété. 

Le secteur Grand Galet : une polarité de commerces et services est présente en partie Est du
secteur le long de l’Avenue Charles De Gaulle. Il s’agit du centre commercial Grand Galet qui se
compose d’un tabac, d’une pharmacie, d’une épicerie, d’une boulangerie et d’un cabinet médical.
Sur ce secteur, sont également présents le PIMMS et Centre Social. Ce secteur Est se compose
également de quelques logements (deux grands collectifs et quelques petits collectifs). 



Le secteur Gare Sud : au sud de l’avenue Charles De Gaulle se trouve un ancien bâtiment
d’activité aujourd’hui occupé par l’association HistoBus. Les secteur Gare Sud est occupé au sud
par le stade du Grand Galet, un terrain de boule et une aire de glisse, ainsi que la promenade
Gay Lussac longeant la rue Lavoisier. Puis au nord par des bâtiments d’activité (artisanat, petites
industries, PHM Métal) et un bâtiment tertiaire « le Guibor ». 

Le secteur de projet se situe en milieu urbain, sur un secteur bâti et déjà urbanisé. Il s’agit d’un
projet  de  renouvellement  urbain.  Le  registre  parcellaire  graphique  2012  des  exploitations
agricoles n’identifie aucun terrain agricole sur le périmètre de projet. 
Depuis 2018, que parmi ces secteurs, plusieurs fonciers ont déjà muté dans le cadre de la ZAC
afin d’accueillir les premières opérations de logements et l’aménagement des premiers espaces
publics (ex : Parc Simone Lagrange).

• Motifs et considérations justifiant le caractère d’intérêt général de l’opération (cf
L.126-1 )

Dans  son  mémoire  en  réponse  au  procès-verbal  de  synthèse  à  l’enquête  publique,  Isère
Aménagement  en  lien  avec  la  commune  a analysé  et  apporté  les  réponses  aux  différentes
observations du publics recueillis par la commissaire enquêtrice.

2.1 Enquête DUP

Les  avis  des  personnes  publiques  sont  repris  et  donnés  dans  la  partie  4  du  rapport  de  la
commissaire enquêtrice.
En réplique au second avis de l’AE, Isère aménagement a élaboré un mémoire en réponse en
octobre 2023 qui répond point par point aux différentes recommandations de l’AE. En conclusion
la Commissaire Enquêtrice estime que l’ensemble des recommandations a été prises.

• Pour les risques naturels et technologiques et transport de matière dangereuse, le
dossier mis à l’enquête est complet

• Pour les risques technologiques, le PPRT est pris en compte et il conviendra de veiller
au respect des prescriptions dans le cadre de l’instruction des autorisations de droit des
sols

• Pour ce qui concerne le transport des matières dangereuses, les réponses apportées
sont satisfaisantes et n’apportent pas d’observations complémentaires

• Pour ce qui concerne l’eau potable, l’assainissement, eaux souterraines, pluviales
inondations et incidences du projet, la recommandation a été prise en compte

• Pour ce qui concerne la santé humaine, la pollution de l’air, l’action climatique et
énergétique les recommandations ont été prises en compte
Les solutions de substitution, les recommandations ont été prises en compte

De plus l’AE recommande plusieurs choses :
• De traiter de façon différenciée les effets temporaires et les effets permanents liés au

chantier  et  de  rechercher  les  effets  positifs,  ainsi  que  les  mesures  d’évitement  de
réduction et le cas échéant de compensation à l’échelles de la ZAC (chapitre suivant
mesures ERC).  

La CE estime que l’ensemble de ces recommandations ont bien été prises en compte et
que les études réalisées apportent une réponse satisfaisante aux questions posées par les
riverains.

Compatibilité avec les documents supra communaux
Le projet est compatible avec l’ensembles des documents supra communaux suivants : 

- Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin
Rhône-Méditerranée  2022-2027,  adopte  le  18  mars  2022,  qui  a  pour  objectif  la
préservation et la mise en valeur des milieux aquatiques. 
- le Schéma d’aménagement de gestion de l’eau (SAGE) Drac-Romanche 1



- Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des
Territoires (SRADDET)  de la  région Auvergne-Rhône-Alpes qui  intègre le Schéma
Régional Climat Air Energie (SRCAE), en effet le projet entrainera une hausse limitée des
émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  et  favorisera  le  développement  des  énergies
renouvelables. 
- Le Plan climat Air énergie 2020-2030 de la métropole grenobloise. Les prescriptions
environnementales portées par  la  collectivité et  l’aménageur sont  formalisées dans le
Cahier  de  Prescriptions  Architecturales,  Urbaines,  Paysagères  et  Environnementales
CPAUPE et  participent  pour  les  futurs  logements  qui  seront  réalisés  à  atteindre  les
objectifs fixes

• Le Plan de Déplacement Urbain (PDU),  le projet de renouvellement urbain de la ZAC
respectant les objectifs du PDU en donnant une large place aux modes actifs et en se
développant autour du terminus de la ligne A du tramway et du projet de déplacement de
la halte ferroviaire.
Le Schéma de cohérence Territorial (SCoT) de la région grenobloise 
• Reconstruction  d’au  moins  6,5  logements  par  an  et  pour  1000  habitants.  Le

renouvellement urbain de la ZAC des Minotiers va contribuer à atteindre cet objectif
•  Intensifier l’aménagement des espaces et renforcer la mixite des fonctions pour
• Lutter contre l’étalement urbain et la consommation d’espace. Le projet se situe dans

l’espace préférentiel de développement du SCoT de la commune de Pont-de-Claix.
• Requalifier et améliorer le bâti existant. La ZAC des Minotiers répond à cet objectif

puisqu’elle a été créée en vue de la requalification de ce secteur qui présente des
dysfonctionnements urbains et qui a été identifié en secteur de renouvellement urbain

• Accroitre l’offre en logements abordables et plus particulièrement l’offre en logements
locatifs sociaux : le projet a cet objectif, les ilots de logements réalisés au sein de la
ZAC proposeront une offre de 30% de logements sociaux.

• Le Programme local de l’habitat (PLH) de Grenoble-Alpes-Métropole notamment par
la construction de logements neufs

• Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de Grenoble-Alpes-Métropole et
de l’OAP, le n°48  Villancourt≪  » - Les Minotiers ». 

Intérêt général du projet
Le projet contribue en tout point à la lutte contre l’artificialisation des sols notamment avec le
souci de privilégier les espaces déjà urbanisés pour toute construction nouvelle. En effet les
friches industrielles sont au carrefour de plusieurs enjeux de la lutte contre l’étalement urbain.  En
synthèse, l’objectif de la commune répond en tout point à la loi et le projet contribuera par l’apport
de nouvelles populations à revitaliser cet espace et de lutter contre l’étalement urbain.

Coût financier de l’opération

Le coût des travaux est conséquent, une partie du montant total des travaux des espaces publics
est allouée à la réalisation des mesures en faveur l’environnement et l’amélioration du cadre de
vie. D’autre part les constructeurs sont exonérés de la taxe d’aménagement et en contrepartie
sont mis à la charge des futurs aménageurs et constructeurs le cout des équipements publics.
Ces conditions permettront en conséquence d’atténuer le cout les dépenses prévues.

La  commissaire  enquêtrice  conclue  que  la  collectivité  et  son  aménageur  Isère
Aménagement a répondu de façon positive à toutes les recommandations effectuées par
les différents services, le projet est compatible avec les documents supra communaux, le
projet revêt un intérêt public et le coût du projet n’est pas excessif, c’est pourquoi un avis
favorable a été donné.
Aucune modification n’est donc apportée au projet suite à l’Enquête Publique.



2.2 Enquête Parcellaire

La  procédure  d'expropriation  permet  à  une  collectivité  territoriale  de  s'approprier  des  biens
immobiliers prives, afin de réaliser un projet d'aménagement dans un but d'utilité publique.
Il en découle que deux enquêtes sont nécessaires : la première ayant pour objet de définir l’utilité
publique  et  la  seconde  de  déterminer  les  parcelles  à  exproprier  ainsi  que  les  droits  réels
immobiliers. 

La procédure d’enquête parcellaire menée conformément aux dispositions des articles R 131-1 et
suivants du Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique poursuit un double objet :

- La détermination des emprises des terrains concernés par l’opération projetée qui feront
l’objet d’une acquisition amiable ou forcée par l’autorité expropriante.
- L’identification des propriétaires réels et autres titulaires de droits réels et personnels
intéressés.

Au cours de cette enquête parcellaire, seuls les propriétaires, les titulaires de droits réels et les
locataires concernes sont appelés à se faire connaitre et faire valoir leurs droits

Durant  l’enquête  13  personnes  se  sont  rendues  aux  permanences  et  ont  effectué  des
observations  orales  et  écrites.  L’enquête  parcellaire  n’a  fait  l’objet  d’aucune  observation  du
public, ni sur le registre, ni au cours des permanences, ni sous forme de courriers adressés au
commissaire enquêteur. 

Avis favorable à l’enquête  parcellaire  en  vue de  délimite  les  parcelles  à  exproprier  et
d’identifier tous les propriétaires concernant le périmètre du projet d’aménagement de la
zone d’aménagement concerté des Minotiers.

• Le rappel des mesures environnementales prises dans le cadre de la démarche
E.R.C. (Eviter Réduire Compenser)

L’étude  d’impact  reprend  différentes  mesures  pour  garantir  une bonne prise  en compte des
enjeux  environnementaux  dans  le  cadre  de  l’opération  (article  L.122-1-1  du  code  de
l’environnement). La plupart des mesures sont déjà mises en place dans le cadre des études
préalables par les BE d’études, dans les équipes de conception des opérateurs, dans le suivi des
chantiers en cours ou livrés (COGEDIM, SAFILAF, Grenoble Habitat, Auril-Betrim), ainsi que sur
les aménagements des espaces publics, et d’autres sont en cours de mise en place (Charte de
Chantier  Vert).  Ces  mesures  sont  décrites  dans  le  paragraphe  ci-dessous  et  dans  l’Annexe
2 (mesures et modalités de suivi)

• Système de management environnemental
L’aménageur est assisté d’un Assistant à Maîtrise d’Ouvrage Développement Durable tout au
long du projet afin de traduire la démarche environnementale notamment dans le cadre du suivi
des  projets  des  opérateurs :  rédaction  du  Cahier  de  Prescriptions  Architecturales  Urbaines,
Paysagères et Environnementales (CPAUPE), fiches de lots, suivi des lots en phase conception
et réalisation. 
Il  est  demandé aux opérateurs  d’intégrer  dans  leurs équipes des MOE,  un bureau  d’études
environnemental  (de  type  BET  HQE).  Afin  de  garantir  la  bonne  prise  en  compte  de
l’environnement  pendant  le  chantier,  est  mis  en place  une  charte  de chantier  vert  qui  est
intégrée à tous les contrats de travaux.

• Prescriptions en phase Chantier 
Le  chantier  pouvant  être  source  de  nuisances  d’impacts  sur  l’environnement,  les  mesures
suivantes sont prévues pendant les travaux : 

Pour la protection des ressources, sont ou seront mis en place : 
-des moyens de protection de la ressource en eau (aire de stationnement et de stockage
de  matériaux  unique  pour  permettre  les  opérations  de  ravitaillement  et  d’entretien
d’urgence) 



- du matériel utilisé en bon état de marche et des entretiens en dehors du site ainsi que
l’approvisionnement en carburant éloigné des noues ou puits d’infiltration ; 
- des sanitaires raccordés au réseau Eaux Usées ou de sanitaires chimiques en bon état
de fonctionnement uniquement en cas d’impossibilité de se raccorder au réseau.
- interdiction des rejets de matière polluante dans les noues ou puits d’infiltration ; 
- l’aménagement d’une zone de décantation afin de limiter les rejets de MES vers l’aval,
en cas de rejet d’eau chargée en MES vers le réseau pluvial existant.

Pour la protection des nuisances pour le voisinage, les mesures seront les suivantes : 
-les  travaux  sont  effectués  de  jour,  selon  des  créneaux  horaires  déterminés  et
exclusivement durant les jours ouvrés ;
- les engins stockés sur une zone spécifique, en dehors des axes de circulation ;
- les chantiers font l’objet d’un balisage de manière à ce que les mouvements d’entrée et
de sorties des camions et engins de chantier soient bien perçus par les usagers de la
route ;
- l’arrosage régulier du chantier est effectué pour limiter le soulèvement de poussières ;

• Pollution des sols, santé et gestion des déchets
Le secteur présente des sites et sols polluées Des études complémentaires ont été réalisées afin
de mieux caractériser les sols en place. Un plan de gestion a été défini pour chaque îlot au sein
duquel des enjeux de pollutions des sols avaient été identifiés. Ces plans précisent notamment
les filières de valorisation sur site et hors site possibles pour les déchets de terrassement. 
Ces études seront remises à jour au fur et à mesure de l’avancement du projet notamment le
plan de gestion pour garantir l’absence de risque sanitaire pour les habitants et les usagers.
Concernant les démolitions, un diagnostic amiante et plomb ainsi qu’un diagnostic déchets avant
déconstruction (selon l’arrêté du 19 décembre 2011) seront réalisés sur les bâtiments concernés
par  le  projet  préalablement  à  leur  démolition.  Le  cas  échéant  des  mesures  spécifiques  de
protection seront engagées lors des phases de démantèlement par le personnel et concernant
l’évacuation et le traitement des déchets de chantier.
Les chantiers seront organisés pour obtenir  un taux de recyclage optimal et favoriser le tri
des  déchets.  Les  déchets  seront  valorisés  ou  envoyés  dans  les  filières  de  traitement
spécialisées.

• Biodiversité
Afin de réduire l’impact sur la biodiversité, les mesures suivantes sont prévues : 

Respect du calendrier des prescriptions écologiques 
Sensibilisation des opérateurs de chantier
Si besoin passage d’un écologue pour vérifier de l’absence d’enjeu

• Prescriptions en phase de conception / réalisation
Afin de garantir la bonne intégration de la démarche de développement durable dans le projet,
un  cahier  des  charges  relatif  à  la  maîtrise  des  lots  ainsi  que  des  prescriptions
urbanistiques,  architecturales  et  paysagères  (CPAUPE)  a  été  mis  en  place  et  permet
d’imposer  certaines pratiques environnementales sur  les espaces privés en complément des
règles qui ont pu être prescrites au PLUI. 



Ce document  s’inscrit  dans  la  continuité  du  Plan  Guide  qui  définit  les  contours  de la  "ville
composite". Ce cahier a donc pour objectif d’offrir ce cadre au dialogue, de garantir une lecture
claire  et  cohérente  du territoire,  de l’expliquer  aux futurs intervenants en  fixant  des objectifs
urbains, architecturaux, paysagers et environnementaux. Il a donc pour vocation d’être partagé et
de  servir  de  base  aux  discussions  menées par  l’aménageur,  la  ville  et  l’équipe  de  maîtrise
d’œuvre urbaine d’une part, et les futurs opérateurs et maîtres d’œuvre opérationnels de l’autre.
Comme  son  nom  l’indique  le  CPAUPE  contient  des  prescriptions  propres  aux  objectifs
environnementaux (des cibles fixes obligatoires pour tous les projets ; des cibles souples ; il est
demandé aux opérateurs d’en respecter au moins 50%). Les prescriptions porteront notamment
sur :
Le bioclimatisme et la lutte contre les ICU
L’énergie
Le traitement des espaces extérieurs et de la biodiversité
Le choix des matériaux
La lutte contre les émissions de GES et la réduction du poids carbone des bâtiments
La lutte contre les nuisances et les enjeux de santé
La gestion des eaux 
Les mobilités douces et les mobilités électriques

• Gestion des eaux pluviales

Les eaux pluviales sur les espaces publics seront gérées par des systèmes de noues favorisant
l’infiltration locale et évitant tout rejet dans le réseau. Les ouvrages de gestion des eaux pluviales
devront disposer de systèmes de traitement adaptés à la charge polluante. Pour les îlots privés,
l’infiltration sera favorisée. Selon la perméabilité et le niveau de pollution des sols un rejet au
réseau d’eaux pluviales public pourra être toléré (débit maximal : 5 l/s/ha).

• Biodiversité

Afin de favoriser la biodiversité, il est prévu : 
L’utilisation d’une palette végétale de flore locale et adaptée
Le maintien une bonne porosité écologique par le traitement adapté des clôtures
La réduction des surfaces vitrées pouvant créer des pièges mortels pour l’avifaune
La réduction de la pollution lumineuse
Une gestion différenciée des espaces verts

Le Conseil Municipal

Après en avoir délibéré,

Prend en considération les avis émis par les personnes publiques sur le projet de 
déclaration d'utilité publique.

 
Prend en considération le résultat de l'enquête préalable avec la déclaration du d’utilité 
publique relative à la Zac des Minotiers et de l'enquête parcellaire conjointe. 

Prend en considération le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur. 

Confirme le caractère d'utilité publique et d'intérêt général de la Zac des Minotiers compte 
tenu des intérêts qu'elle représente pour la commune de LE PONT DE CLAIX. 

Confirme la volonté communale de poursuivre à procéder à la déclaration d’utilité 
publique telle qu'initiée par le Conseil Municipal dans sa délibération 23 juin 2022. 

Confirme la poursuite de la sollicitation du Préfet au fin de prononcer la déclaration d'utilité 
publique et de la cessibilité des emprises foncières nécessaires à la réalisation complète de la 
Zac des Minotiers ainsi que de la saisine, le cas échéant, du Juge de l’Expropriation. 



Désigne la société ELEGIA, aménageur concessionnaire de la Zac des Minotiers, comme 
bénéficiaire de la déclaration d'utilité publique et des futures expropriations prononcées dans le 
cadre de la procédure. 

Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à mettre en œuvre toute formalité et à assigner
toute pièce nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération ».

La délibération est adoptée à l'unanimité : 33 voix pour

  

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus et ont signé tous les membres présents.

ACTE CERTIFIE EXECUTOIRE : 
Reçu en Préfecture le :  05/04/2024
Publié le : 05/04/2024

Extrait certifié conforme au registre des délibérations
Le Maire,
Christophe FERRARI






























































































































































































